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Le Système d’Enregistrement des Faits et Statistiques de l’État Civil est un processus 

exhaustif qui permet de recueillir des informations sur les événements civils tels que les 

naissances, mariages, divorces et décès, et leurs caractéristiques associées, afin de 

produire des statistiques importantes telles que les causes de décès, la mortalité infantile 

et l'accroissement naturel (1).

Ces statistiques revêtent une importance capitale pour la gouvernance, en facilitant la 

gestion efficace des ressources et en répondant aux besoins variés de la population, 

notamment dans le domaine de la santé (2,3). Ce système implique divers acteurs qui 

doivent collaborer étroitement. 

En Tunisie, l'Institut National de la Santé (INSP) est chargé du Système d’Information sur les 

Causes de Décès (SICD) en vertu du décret n°99-1043 de 1999, avec des directives 

d'application précisées par la circulaire ministérielle n°4 de 2000 (4,5). 

L'analyse des causes de décès est essentielle pour identifier les priorités sanitaires, 

orienter les politiques de santé et évaluer l'efficacité des mesures sanitaires. 

Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19 en 2021, l'analyse des causes médicales 

de décès, notamment liées à cette pandémie, revêt une importance croissante pour 

répondre à des questions de recherche cruciales, notamment sur l'excès de mortalité.

Reconnaissant le rôle central du Système d’Enregistrement des Faits et de Statistiques de 

l’État Civil (CRVS) dans la réalisation des Objectifs de développement durable, les 

partenaires internationaux (le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP),  The 

Bloomberg Philanthropies Data for Health Initiative Global Grants Program (GGP), 

l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), CDC – Afrique…) soutiennent activement les 

acteurs clés du système CRVS (l’Institut National de la Statistique (INS), Ministère de 

l’Intérieur (MI), l’INSP) par le biais d'une assistance technique, financière et d'évaluations 

régulières.

Dans ce cadre, le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) appuie l'INSP, dans le 

renforcement du SICD (1).

L'objectif de ce rapport est de décrire le fonctionnement du SICD en Tunisie et de présenter 

les résultats des statistiques nationales sur les causes de décès pour l’année 2021.
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1- Cadre législatif

La méthodologie de recueil des données issues du Système d’Information sur les Causes 

de Décès (SICD) est stipulée par le décret N° :  1043 de l’année1999 (Figure1) et les 

circulaires relatives à ce décret (Annexe A). Elle est basée sur le certificat médical de 

décès (CMD) standardisé selon les recommandations internationales.

2- Outil de collecte des données

Il est à préciser que le CMD a été l’objet d’une modification en 2020 par le Ministère de la 

Santé avec une page plus longue composée de deux parties :

• Une première partie décrivant les caractéristiques administratives et 
sociodémographiques du défunt composée de deux volets dont le premier nominatif 
réservé aux services de l’état civil et le deuxième anonyme réservé aux services du 
Ministère de la Santé. 

• Une deuxième partie réservée aux services du Ministère de la Santé renfermant des 
informations médicales confidentielles anonymes.

Le nouveau certificat est muni d’un identifiant unique rapporté dans les 3 volets qui 

L’application des recommandations décrites dans le cadre législatif garantit la 
performance du SICD (taux de couverture et indice de qualité des données).

Méthodologie de la collecte des données

Le médecin remet ce certificat à la famille du défunt qui le transmet à son 
tour aux services d’état civil de la collectivité locale du lieu de décès.

Le certificat médical de décès doit être conforme au modèle annexé
au présent décret.

Les services d’état civil conservent le feuillet qui leur est réservé et 
expédient aux services du ministère de la santé ( INSP) le feuillet restant.

Les ministres de la justice, de l’intérieur et de la santé sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. Tunis, le 17 mai 1999. Art 5

Art 4

Art 3

Art 2

Art 1
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Figure 1: les articles du décret n°99-1043 de 1999 relatifs à la création du Système 
d’Information sur les Causes de décès 

Le médecin qui constate le décès doit remplir la totalité du 
certificat et cacheter la partie confidentielle réservée aux causes 
de ce décès sans cacher le volet réservé aux services d’état civil.
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Figure 2: Modèle officiel du Certificat médical de décès : versions 1999 et 2020

• Contrairement à l’ancien modèle du CMD (décret N° : 1043 de l’année 1999 ) disponible en 
deux versions arabe et française, le nouveau modèle est imprimé exclusivement en version 
arabe. Par ailleurs, le médecin certificateur (ou le bureau des entrées des structures 
hospitalières) est amené à remplir la partie administrative doublement (Figure 2)
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3- Circuit d’information du Système d’Information sur les Causes de Décès 

Le processus d’acheminement demeure le même que celui de 2020. Vu l’amélioration 

considérable du taux de couverture enregistrée en 2020, l’Institut National de la Santé 

(INSP) a jugé indispensable de continuer à utiliser même en 2021 les 2 approches 

combinées de collecte des CMD (méthode passive, méthode active) (Figure 3).  

Certificat Médical de Décès standardisé
Médecin certificateur

Notification du décès et certfication des 
causes de décès

Institut National de 
la statistique :

Données 
démographiques

Mort
naturelle

NON

Décès

OUI
Pas d’obstacle 
médico-légal à 
l’inhumation

Institut National de la 
Santé :

Système d’information sur 
les causes de Décès 

Officier de l’etat civil local ( Municipalité) 

Enregistrement de l’état civil et obtention du permis d’inhumer

Procédure 
judiciaire(enquête 

policière +/ - autopsie) 

Procédure officielle d’enregistrement du décès telle que réglementée 
par les lois et décrets n 57-3 , n 75-33 et n 99-1043 

Procédure officielle d’enregistrement du décès + circuit du Certificat Médical de Décès 

Procédure non réglementaire 

Figure 3: Circuit de l’information actuel du Système d’Information sur les Causes de Décès
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Les causes de décès mentionnées sur le CMD ont été codées d’une manière automatique 

à l’aide du logiciel Iris selon la 10ème version de Classification Internationale des Maladies 

(CIM-10), et la totalité des données a été saisie sur des tablettes en utilisant le logiciel 

CSPRO. Ces données ont ensuite été soumises à des contrôles de plausibilité pour corriger 

les incohérences et les éventuelles erreurs de saisie et de codage.

L’identification de la cause initiale de décès était réalisée conformément aux règles 

internationales pour le codage des causes de mortalité de CIM-10.

Ensuite, nous nous sommes référés aux recommandations de l’Organisation Mondiale de 

la Santé (OMS) en utilisant le logiciel mis en ligne, en septembre 2021, ANACoD3 qui permet 

de considérer les mises à jour de la CIM-10 par rapport au COVID-19 et permet ainsi un 

contrôle plus performant des données que les outils précédents comme ANACONDA 

utilisé pour analyser les données de décès en 2020. Ce nouvel outil permet de distinguer 

deux types de causes de décès : 

- Causes de décès valides correspondent à toute cause de décès précise intégrée dans 

la CIM10, ayant un grand apport pour l’élaboration des politiques de la santé  

- Causes de décès mal définies correspondent aux symptômes, signes et résultats 

anormaux d’examens cliniques et de laboratoire , elles sont classées dans le chapitre XVIII 

de la CIM10 et codées « R00-R99 » sauf « Syndrome de la mort subite du nourrisson dont le 

code est R95 », elles peuvent correspondre aussi à certains états morbides mal définis 

(par exemple : arrêt cardiaque I46.9 / Insuffisance cardiaque I50.9 /Hypertension I10/ 

Tumeur maligne, sans précision C809) classés ailleurs, comme des causes mal définies. 

(Annexe B)

L’analyse des données est basée en premier lieu sur l’évaluation des indicateurs de 

performances du SICD :

- Le taux de couverture du SICD : est égal au nombre de CMD parvenus à l’INSP (exception 

faite des CMD des mort-nés) rapporté au nombre de décès enregistré par l’INS. En effet, les 

décès des naissances vivantes et mort-nés sont comptabilisés séparément par l’Institut 

National de la Statistique (INS).

Méthodologie du codage, saisie et analyse des données
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La qualité des données est classée en trois niveaux selon la valeur de l’indice d’utilisabilité : 
elle est de niveau faible si l’indice d’utilisabilité est inférieur à 35 %, elle est moyenne si 
l’indice d’utilisabilité est supérieur ou égal à 35% mais inférieur à 60%, au-dessus de ces 

Dans la perspective d’une analyse détaillée et standardisée, les causes sont catégorisées 
en trois groupes majeurs de causes de décès conformément à la liste de la charge 
mondiale des causes de morbidité : 

 Groupe I: Maladies transmissibles, causes maternelles, périnatales et nutritionnelles

Groupe II: Maladies non transmissibles  

Groupe III: Causes externes de mortalité

Plus de détails concernant les sous-groupes de causes respectifs, y compris les codes 
CIM-10 correspondants sont présentés dans l’Annexe b.

Pour montrer l’impact de l’effet de la pandémie Covid-19, ce rapport s’est aussi focalisé sur 
le calcul de la surmortalité pour mettre l’accent sur la différence du nombre de décès 
avant et au cours de la pandémie en se basant sur les données de mortalité rapportées 
par l’INS.

- L’indice d’utilisabilité :

Cet indice évalue la qualité globale des données sur les causes de décès, Il prend en 

considération le taux de couverture et la proportion de décès classées selon la CIM10 en 

dehors du chapitre XVIII selon la formule suivante :

Les principales pathologies pourvoyeuses de décès ont été exprimées par la fréquence 
absolue et par la mortalité proportionnelle. Il est important de signaler que nous avons 
intégré dans ce rapport les statistiques de 2020 en utilisant le nouvel outil ANACOD3 (OMS 
2021) dans l’objectif de faciliter l’interprétation de l’évolution des principales pathologies 
pourvoyeuses de mortalité.
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Indice d'utilisabilité (%) = 
Taux de couverture * (1 - proportion de causes mal définies classées dans le 

chapitre XVIII de la CIM10) *100

Excès de mortalité =

Le nombre de décès observé en 2021 - Le nombre de décès moyen attendu (en 
utilisant les données historiques sur les décès avant la pandémie (2015-2019)) 
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1- Taux de couverture du SICD

Le nombre de certificats médicaux de décès (CMD) parvenus (collecte active et passive) 

à l’Institut National de la Santé (INSP) était de 71777, dont 477 étaient des CMD de mort-nés 

après avoir exclu ces derniers nous avons au total 71,300 CMD parmi 100,454 décès 

enregistrés par l’Institut National de la Santé (INS). soit un taux de couverture du SICD en 

2021 de 71,0%. 

Depuis la création du SICD en 2001, le taux de couverture du SICD a présenté une légère 

amélioration passant de 37,9 % en 2001 à 48,8 % en 2009.

Les statistiques en post révolution ont enregistré une baisse en 2013 (38,1%), suivie par une 

première amélioration discrète avec un taux de couverture n’ayant pas dépassé 40,5% en 

2017 et une deuxième amélioration considérable à partir de 2020 (61,2%) qui coïncidait avec 

l’introduction de la nouvelle approche de collecte mixte des CMD (passive et active) (Figure 4)

Certes, le taux de couverture national s’est amélioré, cependant, il cache des disparités 

régionales persistantes en termes de degré d’amélioration de ce taux. En effet, cet indicateur 

variait entre 20,8% à Kebili et 90,4% à Tozeur.   

Evaluation de la performance du Système d’information 
sur les causes de décès (SICD)
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Figure 4: Évolution du nombre total de décès rapporté par l’INS et du taux de 
couverture du SICD, Tunisie 2001-2021
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Figure 5: Taux de couverture du SICD selon le gouvernorat : Tunisie, 2020-2021     

INSP. Statistiques nationales sur les

causes de décès en Tunisie, 2021



15

Trois quarts des gouvernorats ont connu une amélioration du taux de couverture en 
revanche six restants ont enregistré une baisse de ce taux en particulier Le Kef et Monastir. 
Au total, 15 des gouvernorats avaient un taux de couverture supérieur au taux national 
(71%). Malgré une légère baisse entre 2020 et 2021, le gouvernorat de Tozeur a enregistré le 
meilleur taux de couverture à l’échelle nationale avec un taux qui était de 90,4% en 2021 VS 
96,2% (Figure 5 ; Annexe C).

2- Qualité des données

L'analyse des certificats médicaux de décès (CMD) sur le plan forme et fond a permis 
d'identifier diverses catégories de CMD parvenant à l’INSP dont 96.6% des CMD sont 
conformes au modèle officiel (copie originale et photocopie confondues) (Tableau 1). 

 L'état des CMD parvenus à l'INSP (Tableau 1) s’est nettement amélioré par rapport à 2020, 
en effet, nous avons enregistré une augmentation notable de la proportion de certificats 
complets, passant de 86,4%  en 2020 à 93,4% en 2021.

L'examen de la totalité des 71 300 certificats reçus par l'INSP a révélé un nombre 
considérable de CMD présentant des lacunes au niveau des données démographiques 
de la personne décédée.

• L’âge était non-précisé dans 7850 CMD, soit 10,9% 

• Le sexe était non-précisé dans 4321 CMD, soit 5,9%      
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Le Taux de couverture du SICD variait selon l’âge et le sexe du défunt. En effet, le taux de 

couverture était plus élevé chez la population masculine pendant la période infantile et 

celle de 5 à 9 ans et inversement chez la tranche d’âge 10-94 ans. Le taux de couverture 

variait selon l’âge de 31,6 % chez la tranche d’âge 1-4 ans à 92,3 % chez les moins d’un an. Le 

taux de couverture variait entre 45,5% et 67,3% chez ceux âgés de 5 ans et plus (Figure 6) 

66979

4321

63450

7850

71300

CMDs conformes
au modèle officiel

CMDs non conformes
au modèle officiel

CMDs complets

CMDs amputés
du volet inférieur

CMDs amputés du
volet supérieur

CMDs avec précision 
de la variable Sexe

CMDs sans précision 
de la variable Sexe

CMDs avec précision 
de la variable Age

CMDs sans précision 
de la variable Age

Total

Nombre   (%)               Nombre        (%)

 

40116

3145

3159

46420

 

86,4

6,8

6,8

100

69304

2473

67036

3444

1297

2020 2021

94,1

5,9

89,1

10,9

100

96,6

3,4

93,4

4,8

1,8

Tableau 1: Répartition des CMD parvenus à l’INSP selon la catégorie, Tunisie 2020-2021

16 INSP. Statistiques nationales sur les

causes des décès en Tunisie, 2021



Répartition des causes de décès selon leur type

Au total, 55187 des causes rapportées étaient valides en 2021 (soit 77,4%) contre 16113 des 

causes de décès mal définies (soit 22,6%) (Figure7)

Figure 7:  Répartition des causes de décès selon le type, Tunisie 2021 

22,6%

0%

77,4%

causes de décès mal définies causes de décès valides
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Figure 6:  Taux de couverture du SICD selon l’âge et le sexe des défunts, Tunisie 2021      

31,6

92,4

68,5
64,6

62,6
63,2

53

45,5

49,6

62,464,5

30

40

50

60

70

80

90

100

<1
 a

n

1-
4

5-
9

10
-1

4

15
-1

9

20
-2

4

25
-2

9

30
-3

4

35
-3

9

40
-4

4

45
-4

9

50
-5

4

55
-5

9

60
-6

4

65
-6

9

70
-7

4

75
-7

9

80
-8

4

85
-8

9

90
 -

94

95
 &

 p
lu

s

Féminin Masculin Total

51

41,9

53,5

59,3

62,2

62,1



Près des deux tiers des causes initiales de décès mal définies (n=10398, soit 64,5%) 

appartenainent au chapitre XVIII « symptômes, signes résultats anormaux d’examens 

cliniques et de laboratoire » , Au deuxième rang de ces causes mal définies, venaient celles 

appartenant au chapitre des maladies de l'appareil circulatoire lesquelles étaient au 

nombre de 2401 (14,9%) (figure 8)

Indice d'utilisabilité

En 2021, l’indice d'utilisabilité national était de 60,6% (Annexe D), cet indice composite 

variait entre 11,5% et 78,1% selon le gouvernorat, ceux ayant enregistré un indice 

d’utilisabilité le moins satisfaisant étaient Kebili (11,5%), Sidi Bouzid (26,8%) et Kasserine 

(38,5%) alors que les indices d’utilisabilité les plus satisfaisants étaient observés à Mednine 

(78,1%), Ariana (76,3%) et Sousse (73,1%). A noter que le gouvernorat de Tozeur qui avait 

enregistré le taux de couverture le plus élevé (90,4%), avait finalement  un indice 

d’utilisabilité de 35,1% (qualité des données moyenne), vu que le pourcentage des causes 

mal définies du chapitre XVIII était le plus élevé (61,2%).

Figure 8: la répartition des causes mal définies selon les chapitres de la CIM-10, Tunisie 2021

3,6

0.0
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Figure 9: Répartition des gouvernorats selon le niveau de l’indice d’utilisabilité, Tunisie 2021
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Les résultats présentés dans ce chapitre concernent les décès ayant une cause initiale 

valide et non classée dans le chapitre XVIII de la CIM-10 (soit 60902 décès parmi 100 454 

décès observés en Tunisie). Ainsi, Les mortalités proportionnelles et les effectifs 

correspondants se rapportent aux 60902 décès. 

1- Répartition des décès selon les trois principaux groupes de causes de 
décès 

Selon les données du SICD en 2021 (taux de couverture = 71%), plus du tiers des décès (37%) 

étaient dus aux maladies transmissibles, maternelles, périnatales et nutritionnelles  alors 

que 59% des décès étaient attribuables à des maladies non transmissibles et 4% des 

décès étaient dus à des causes externes; ce troisième groupe demeure désormais 

sous-estimé en raison de la non disponibilité /accessibilité aux données des certificats de 

décès avec obstacle médico-légal à l’inhumation. 

Relativement à 2020, la part des décès attribuables à des maladies transmissibles, 

maternelles, périnatales et nutritionnelle a doublé en passant de 18,9%  à 37% en 2021 et ce 

aux dépens de la part des décès attribuables aux maladies non transmissibles (Figure10) 

Principales causes de décès en 2021

Causes externes  ( G3 )  Maladies transmissibles, maternelles,
périnatales et nutritionnelles ( G1 )  

20

2020 2021

Maladies non transmissibles  ( G2 )   

Figure 10: Répartition des décès selon les trois principaux groupes de causes de 
décès, Tunisie 2020-2021

N=2464; 4,0%

N=35680; 59,0%

N=22758; 37,0%

N=1546; 4,6%

N=25892; 76,5%

N=6391; 18,9%
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2- Les vingt principales causes de décès, selon la liste de la charge 
mondiale de morbidité

La Covid-19 était responsable du tiers des décès, elle représentait la première cause de 

décès au sein de la population tunisienne en 2021 avec 18899 décès (31,0%).

Les maladies cérébrovasculaires et le diabète sucré occupaient le deuxième et le 

troisième rangs parmi les principales causes de décès, représentant respectivement 5317 

décès (8,7%) et 4671 décès (7,7%).

Selon le SICD, les cancers figuraient dans sept causes parmi les vingt premières causes de 

décès, parmi lesquelles les cancers de la trachée, des bronches et du poumon qui étaient 

au cinquième rang, responsables de 2062 décès (soit 3,4% des décès en 2021) et les 

cancers du côlon et du rectum occupaient la dixième place ayant causé 845 décès (1,4%).

La maladie d’Alzheimer et autres démences étaient responsables de 1026 des décès (1,7%) 

suivies par les maladies hypertensives responsables de 913 décès (1,5%).

Les accidents de la route figuraient au quinzième rang parmi les vingt premières causes 

de décès avec 517 décès (0,8%).

La comparaison de la mortalité proportionnelle selon la cause en Tunisie entre 2020 et 

2021, montre, entre autres, les faits suivants :

• En 2021 la Covid-19 est devenue la première cause de décès dans la population alors 

qu'en 2020 elle était classée au troisième rang.

• Les décès liés à l'Alzheimer et aux autres démences occupaient la huitième place en 2021 

contre la dixième place en 2020

De même, la mortalité due aux cancers du côlon et du rectum classée 13ème en 2020 est 

remontée à la 10ème place en 2021.

En revanche, les décès par leucémies qui étaient à la 19éme place en 2020 ne figuraient plus 

parmi les vingt principales causes en 2021 (Tableau 2).

21 INSP. Statistiques nationales sur les

causes des décès en Tunisie, 2021



COVID-19

Maladie cérébrovasculaire

Diabète sucré

Cardiopathie ischémique

Cancers de la trachée, des 
bronches et du poumon
Infections des voies
respiratoires inférieures

Néphrite et néphrose

Alzheimer et autres démences

Maladie hypertensive

Cancers du côlon et du rectum

Maladie pulmonaire
obstructive chronique

Troubles endocriniens

Cancer du sein

Cancer de la prostate

Accidents de la route

Cancer du foie

Cancer du pancréas

Prématurité et faible poids de 
naissance
Cancer de l'estomac

Lymphomes et
myélomes multiples
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Tableau 2: Les vingt principales causes de décès dans la population générale, Tunisie 2020-2021     

% du  total  
des  décès
Total: 60902

Nombre 
des 

décès
CausesCauses

Rang

Diabète sucré

Maladie cérébrovasculaire

COVID-19

Cardiopathie ischémique

Cancers de la trachée, 
des bronches et du poumon
Infections des voies
respiratoires inférieures

Maladie hypertensive

Néphrite et néphrose

Maladie pulmonaire
obstructive chronique

Alzheimer et autres démences

Prématurité et faible
poids de naissance

Troubles endocriniens

Cancers du côlon et 
du rectum

Cancer du sein

Cancer de la prostate

Accidents de la route

Cancer du foie

Cancer du pancréas

Leucémies

Lymphomes et myélomes
multiples

31,0

8,7

7,7

4,7

3,4

2,1

1,9

1,7

1,5

1,4

1,2

1,2

1,2

1,0

0,8

0,8

0,8

0,7

0,6

0,6

18899

5317

4671

2836

2062

1299

1153

1026

913

845

756

747

706

581

517

508

480

402

375

349

% du total 
des décès

Total: 37 283

20212020
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3- Principales causes de décès selon le sexe

Les tableaux 3 et 4 montrent que les quatre premières causes de décès en 2021 étaient 

identiques chez les populations féminine et masculine.

La COVID-19 était la cause la plus pourvoyeuse de décès aussi bien chez les hommes que 

chez les femmes avec 9610 décès (30,1%) et 7793 décès (30,9%) respectivement.

Les maladies cérébrovasculaires  occupaient le deuxième rang des causes de décès chez 

les hommes et chez les femmes, ayant causé 2524 décès de sexe masculin (7,9%) et 2472 

décès de sexe féminin (9,8%). Au troisième rang était le diabète qui était responsable de 

2254 décès au sein de la population masculine (8,7%) et 2192 décès au sein de la 

population féminine (7,0%). La cardiopathie ischémique arrivait en quatrième position des 

causes de décès les plus fréquentes représentant 1732 décès chez la population 

masculine (5,4%) contre 962 décès chez la population féminine (3,8%).

Chez la population masculine :

• Les cancers de la trachée des bronches et du poumon venaient au cinquième rang, 

responsables de 1698 décès (5,3%), suivis par le cancer de la prostate qui était la cause 

initiale de 581 décès (1,8%). Les accidents de la route figuraient en 12ème position et étaient 

responsables de 410 décès (1,3%)

• En 2020 et 2021, la COVID-19 a était la première cause de décès. En parallèle le cancer de 

la prostate est passé de la neuvième à la septième place. De même, la maladie 

d'Alzheimer et autres démences ont avancé de la quatorzième à la 11ème place sur la liste 

des causes de décès. Enfin, les accidents de la route classés initialement 15ème ont 

également atteint la 12ème place (Tableau 3).
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COVID-19

Maladie cérébrovasculaire

Diabète sucré

Cancers de la trachée, des 
bronches et du poumon

Cardiopathie ischémique

Infections des voies 
respiratoires inférieures
Maladie pulmonaire 
obstructive chronique

Néphrite et néphrose

Cancer de la prostate

Maladie hypertensive

Prématurité et faible poids de 
naissance
Cancers du côlon 
et du rectum

Troubles endocriniens

Alzheimer et autres 
démences

Accidents de la route

Cancer du foie

Cancer du pancréas

Lymphomes et myélomes 
multiples

Leucémies

Cancer de l'estomac
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Tableau 3: Les vingt principales causes de décès chez la population masculine, Tunisie 2020-2021

9610

2524

2254

1732

1698

728

581

562

559

459

444

410

346

345

288

280

242

205

194

194

COVID-19

Maladie cérébrovasculaire

Diabète sucré

Cardiopathie ischémique

Cancers de la trachée, des 
bronches et du poumon 
Infections des voies 
respiratoires inférieures

Cancer de la prostate

Maladie pulmonaire 
obstructive chronique

Néphrite et néphrose

Cancers du côlon 
et du rectum
Alzheimer et autres 
démences
Accidents de la route

Troubles endocriniens

Maladie hypertensive

Cancer du pancréas

Cancer du foie

Cancer de la vessie

Prématurité et faible poids
de naissance

Cancer de l'estomac

Lymphomes et myélomes 
multiples

% du  total  
des  décès
Total: 37084

2020

Nombre 
des 

décès
CausesCauses

Rang

% du total 
des décès
Total: 19247

20212020

30,1

 7,9

 7

5,4

5,3

 2,3

  1,8

  1,8

   1,7

  1,4

  1,4

 1,3

  1,1

 1,1

0,9

0,9

0,8

 0,6

0,6

0,6
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% du  total  
des  décès
Total: 29998

2020

Nombre 
des 

décès
CausesCauses

Rang

% du total 
des décès
Total: 14582

20212020
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Chez la population féminine :

Le cancer du sein était la cause de 653 décès (2,6%) occupant la cinquième position suivi 
par la maladie d’Alzheimer et autres démences avec 552 décès (2,2%).

Le rang de la mortalité par la COVID-19 a avancé par rapport à celui de 2020 en passant 
de la troisième place à la première en 2021. 

Le cancer du sein qui était la septième cause de décès en 2020 est devenu la cinquième 
cause en 2021, par ailleurs, le cancer de l'estomac était au seizième rang en 2021 alors qu’il 
ne figurait pas parmi les 20 premières causes de décès 2020 (Tableau 4).

Tableau 4: Les vingt principales causes de décès chez la population féminine, Tunisie 2020-2021

Alzheimer et autres 
démences

Alzheimer et autres 
démences

Lymphomes et myélomes 
multiples

Cancers du côlon 
et du rectum
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4- Principales causes de décès selon l’âge
4-1 Causes des décès survenus avant l’âge de 5 ans     

Nous avons dénombré 1900 décès infantiles et 122 décès survenus entre l’âge de 1 an et 4 
ans parmi 60902 décès.

Selon le Tableau 5, la Prématurité et le faible poids à la naissance étaient la principale 
cause de décès infantile responsable de près du un cinquième des causes de décès . 
Cette cause était suivie par les anomalies cardiaques congénitales responsables de 
presque un décès infantile sur dix. Par ailleurs, l’Asphyxie et traumatisme à la naissance et 
la COVID 19 étaient responsables respectivement de 7,5% et 4,3% des décès infantiles 

Les anomalies cardiaques congénitales, les troubles endocriniens et les accidents de la route 
étaient les trois principales causes des décès survenus au cours de la période juvénile (entre 
l’âge de 1 et 4 ans) (Tableau 6)

% du total 
des décès

356

178

143

82

56

50

44

991

Nombre 
des décès

18,7

9,4

7,5

4,3

2,9

2,6

2,3

52,2

Tableau 5: Principales causes des décès survenus avant l’âge de 1 an, Tunisie 2021     

Tableau 6: Principales causes des décès survenus entre l’âge de 1 an et 4 ans, Tunisie 2021

Nombre
des décès

13

11
9
6
5
4
3
71

% du total 
des décès

10,7

9,0
7,4
4,9
4,1
3,3
2,5

58,2
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4.2 Causes des décès survenus entre l’âge de 5 et 14 ans

Nous avons enregistré 245 décès survenus chez la population âgée de 5 à 14 ans. Les 
Leucémies étaient en tête des causes des décès responsables de 10,2% des décès suivies 
par Les troubles endocriniens (8,6%), la COVID-19 (6,1%) et les accidents de la route (4,5%) 
(Tableau 7). 

4.3 Causes des décès survenus à l’âge de 15 ans et plus

Le Tableau 8 illustre les dix principales causes de décès survenus à l’âge de 15 ans et plus 
et réparties selon l’âge.

• Causes des décès survenus chez la population âgée de 15 - 44 ans :

La première cause de décès chez la population adulte âgée de 15 à 44 ans était 
représentée par la Covid-19 avec 30,9% décès (n=783) suivie par les accidents de la route 
(6,0%), les maladies cérébrovasculaires (3,9%) et le diabète sucré (3,8%).

Par ailleurs, dans cette classe d’âge, les cancers occupaient deux places des dix 
premières causes de mortalité : Les cancers du sein (3,6%) et les cancers de la trachée, des 
bronches et du poumon ( 2,2%).

• Causes des décès survenus chez la population âgée de 45 - 64 ans : 

La première cause de décès était la covid-19 responsable de 38,4% des décès (n=3919) 
suivie par les Cancers de la trachée, des bronches et du poumon (7,0%) et le diabète sucré 
(6,9%).

Les cancers occupaient une place importante chez cette population. En effet, en plus des 
cancers de la trachée, des bronches et du poumon, figuraient celui du sein au sixième rang 

(2,9%), ceux du côlon et du rectum au septième (2,2%) et celui du foie au dixième rang (1,5%)

• Causes des décès survenus chez la population âgée de 65-74 ans : 

La Covid-19 était la principale cause de décès expliquant 38,6% des décès (n=4276) suivie par 
le diabète responsable d’un dixième des décès, les maladies cérébrovasculaires (8,1%) et les 
cardiopathies ischémiques (5,5%).

• Causes des décès survenus chez la population âgée de 75 ans et plus:

La Covid-19 était responsable du un quart des décès (n=6608). Les maladies 
cérébrovasculaires occupaient la deuxième place (11,7%) suivies par le diabète sucré (8,8%) 
et les cardiopathies ischémiques (4,8%) et l’Alzheimer et autres démences (3,0%).

Tableau 7: Principales causes des décès survenus entre l’âge de 5 et 14 ans, Tunisie 2021

% du total 
des décès

10,2

8,6
6,1
4,5
2,9
2,9
2,4
62,2

Nombre
des décès

25

21

15
11
7
7
6

153
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15-44 (N=2532)
45-64 (N=10202)

65-74 (N=11080)
>=75 (N=26704)

Tableau 8:  Principales causes de décès survenus à l’âge de 15 ans et plus selon la classe d’âge, Tunisie 2021
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Tableau 9: Principales causes des décès des jeunes, Tunisie 2021

Total 15-29 
(N=767)

Population masculine 15-29 
(N=480)

4.4 Causes des décès survenus chez les jeunes âgés de 15-29 ans

Selon les données du SICD, 767 décès sont survenus à l’âge de 15-29 ans. Selon le tableau 
9, la Covid-19 était responsable d’un décès sur cinq (19%) contre les accidents de la route 
qui étaient responsables d’un décès sur dix (9,9%). L’exposition à la fumée, au feu et aux 
flammes occupait la huitième place avec une mortalité proportionnelle de 2,2%.

A l’exception de la COVID-19 qui était la première cause chez les deux sexes, les neuf 
principales causes de décès suivantes variaient selon le sexe (Tableau 9).

4.5 Causes de décès des femmes en âge de procréation

Le tableau 10 illustre les dix principales causes de décès survenus chez les femmes en âge 
de procréation (15-49 ans) (N=1784).

La Covid-19 était responsable d’un tiers des causes de décès chez les femmes en âge de 
procréation (32,7%) suivie par le cancer du sein (8,2%), le diabète sucré (3,6%) et la maladie 
cérébrovasculaire (3,3%).

Population féminine 15-29
 (N=287)
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Tableau 10: Principales causes des décès chez les femmes en âge de procréation, Tunisie 2021

% du total 
des décès

32,7
8,2

3,6
3,3
2,1
2,1
1,5
1,5
1,5
1,5

Nombre
des décès

583

146
64
59

38
37
27
27
27

26

Janvier

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Décembre

Total

1866

0

330

2950

2829

3912

8565

5980

1680

295

0

546

28953

% des décès 
excédentaires 

par rapport 
au seuil minimal* 

% des décès 
excédentaires 

par rapport 
au seuil maximal* 

Décès
excédentaires 
par rapport au
seuil maximal *

Décès
excédentaires 
par rapport au
seuil minimal *

23

0

5

54

56

79

151

105

32

5

0

8

42

2575

280

577

3230

2954

4191

8903

6298

1943

566

197

1017

32733

Tableau 11: Excès de mortalité selon le mois de l’année, Tunisie 2021

*en utilisant la moyenne historique

 30

35

4

9

62

60

89

167

118

40

11

4

16

48

5- L’excès de mortalité pour l’année 2021
En 2021, selon les données enregistrées par l’Observatoire National des Maladies Nouvelles 
et Emergentes, la Tunisie a enregistré 21059 décès qui étaient attribués à la COVID-19. En 
revanche, en se basant sur les données de mortalité de l’INS, nous estimons un excès 
global de mortalité en 2021 attribuable à la pandémie variant entre 28 953 et 32 733 décès ; 
soit un excès variant de 42% à 48% de la mortalité.

Il est important de noter que le nombre de décès enregistré par l’INS pendant la période 
allant de Juillet à Août 2021 était le double du nombre moyen de décès calculé en se 
référant aux cinq années précédentes  la pandémie (Annexe E).
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Le présent travail représente le 8ème rapport des statistiques nationales sur les causes de 

décès ; il expose l’évolution des indicateurs de performance du Système d’Information sur 

les Causes de Décès (SICD) ainsi que les principaux résultats sur les causes de décès en 

Tunisie pour l’année 2021 avec comparaison par rapport à l’année 2020. 

En termes de performance du SICD, les indicateurs continuent à enregistrer des 

améliorations en 2021. En effet, le taux de couverture est passé de 61,2% en 2020 à 71,0% en 

2021 et l'indice d’utilisabilité est passé de 46,1% (niveau moyen) en 2020 à 60,6% (niveau 

élevé)  en 2021 ; soit un pourcentage d’amélioration de 16,0% et de 31,5% respectivement. 

Ce gain est le fruit de la collaboration étroite avec les différents partenaires nationaux et 

internationaux notamment à travers l’organisation de séminaires de formation et de 

sensibilisation des agents de l’état civil et des médecins certificateurs ainsi que le 

renforcement de l’approche mixte (active et passive) de collecte de certificats de décès.

Cependant, certaines insuffisances persistent encore et nous incitent à renforcer 

davantage les efforts de collaboration afin de garantir l’obtention de données probantes 

pour l’aide à la décision. Nous citons en particulier : 

• La persistance d'un nombre non négligeable de certificats médicaux de décès 
« problématiques » collectés à l’INSP :

• CMD amputés de leur volet administratif : en effet, en L’absence du volet administratif 

relatif aux services de l’état civil, les agents de la mairie procèdent à couper le volet 

administratif du CMD destiné à l’INSP et se contenter de ne lui adresser que la partie 

médicale confidentielle (anonyme).

Il en résulte entre autres la réception de CMD incomplets, manquant les caractéristiques 

démographiques du défunt,  ceci impacte fortement la qualité des données du SICD.

• CMD amputés de leur volet confidentiel : certains hôpitaux conservent ce volet du CMD 

dans leurs archives et ne fournissent aux parents du défunt que la partie administrative 

du certificat médical de décès.

• CMD non conformes à la version officielle en vigueur : photocopie du certificat entrainant 

la duplication de l’identifiant unique ou utilisation par les médecins certificateurs d’un 

autre support (ordonnance médicale, certificat personnalisé, papier en tête) entrainant 

l’absence d’identifiant unique. Ces deux pratiques entravent la traçabilité des données.

Discussion et conclusion
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• CMD personnalisés fournis en ligne par le Conseil de l’Ordre des Médecins.

• CMD partiellement ou mal remplis par le médecin certificateur ou par le bureau des 

entrées des structures hospitalières en ce qui concerne le volet administratif.

• Problèmes liés à la qualité de certification des causes de décès par manque de 
sensibilisation et de formation.

• L’existence des décès déclarés sans certificat médical de décès par le « Omda ».

• Les décès representants un obstacle médicolégal à l’inhumation pour lesquels les 
médecins légistes ne rédigent qu’un rapport confidentiel destiné au Ministère de la Justice 

entraine une sous-estimation de la part des décès liés à des causes externes. Ceci pourrait 

expliquer les disparités observées du taux de couverture du SICD entre les deux sexes pour 

les décès survenus dans la tranche d’âge 10-74 ans, caractérisée par une fréquence 

relativement plus élevée de causes externes de décès chez la population masculine.

• Absence de certification électronique des décès.

Les statistiques nationales sur les causes de décès présentées dans ce rapport sont 

obtenues suite à l’analyse de 60902 CMD ayant une cause initiale de décès valide et non 

classée dans le chapitre XVIII-CIM10.

Cette analyse a permis de mettre l’accent sur la place de la pandémie de la COVID-19 

parmi l’ensemble des problèmes de santé pourvoyeurs de mortalité dans la population 

tunisienne : elle représentait la première cause de décès dans la population générale 

(31,0% des décès) et la 3ème cause de décès pour la tranche d’âge 5-14 ans (6,1%). 

Les maladies cérébrovasculaires représentaient la deuxième cause de décès chez la 

population tunisienne (8,7%), suivies par le diabète sucré (7,7%) et les cardiopathies 

ischémiques (4,7%) et cette classification était observée aussi bien chez la population 

masculine que féminine.

• La pathologie cancéreuse occupait sept places parmi les vingt premières causes de 

décès chez les deux sexes . En effet, au  5ème rang figuraient les cancers de la trachée, 

des bronches et du poumon chez la population masculine (5,3%) et le cancer du sein 

chez la population féminine (2,6%).

• La maladie d’Alzheimer et autres démences occupaient la 8ème place des causes des 

décès (1,7%) dans la population.

• Les accidents de la route figuraient au quinzième rang des causes des décès avec 517 

décès (0,8%).
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• La mortalité proportionnelle attribuable aux maladies transmissibles, maternelles, 

périnatales et nutritionnelles a doublé comparativement à 2020, passant de 18,9% à 

37,0% en 2021, alors que celle attribuable aux maladies non transmissibles a diminué de 

76,5% à 59,0% en 2021 . La mortalité proportionnelle attribuable aux causes externes est 

restée de l’ordre de 4% mais très sous-estimée comme le montre le nombre de décès 

par accident de la route rapporté dans le présent rapport par rapport au nombre des 

décès par accident de la route enregistré par l’Observatoire National de la Sécurité 

Routière (ONSR).

Ces données probantes sont cruciales pour répondre à plusieurs besoins en informations 

spécifiques et pour contribuer à l’évaluation de l’atteinte de certains des objectifs de 

développement durable (ODD) et pour l’aide à la décision en matière de politique 

nationale de santé. Cependant, il est important de prendre en considération le degré de 

performance du SICD. Un appui continu à l’INSP de la part du Ministère de la Santé et de la 

part des partenaires nationaux et internationaux est en mesure d’améliorer davantage la 

performance de ce système dans ses deux stratégies actuelles (renforcement de 

l’approche basée sur le certificat papier, mise en place de la certification électronique et 

la migration de la CIM-10 vers la CIM-11).
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Annexes

Annexe A:  Texte législatif du SICD
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Décret N° :1043 de l’année 1999
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Circulaire conjointe 2000 entre Ministère de la Santé et Ministère de l’Intérieur
N° 4 date 19 Janvier 
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 Annexe B: Liste des groupes de pathologies considérés selon la liste 
de la charge mondiale des causes de morbidité

39



INSP. Statistiques nationales sur les

causes des décès en Tunisie, 2021
40



INSP. Statistiques nationales sur les

causes des décès en Tunisie, 2021
41



INSP. Statistiques nationales sur les

causes des décès en Tunisie, 2021

TOZEUR

ARIANA

BEN AROUS

MAHDIA

MEDENINE

MANOUBA

SOUSSE

GAFSA

NABEUL

TUNIS

JENDOUBA

ZAGHOUAN

KAIROUAN

SFAX

SILIANA

BIZERTE

TATAOUINE

GABES

LE KEF

BEJA

MONASTIR

KASSERINE

SIDI BOUZID

KEBILI

National

96,2

47,6

72,3

56,1

76,7

65,1

83

81,1

56,3

63,9

57,3

43,4

50,2

67,8

54,3

63,1

57,3

32,3

76

55

70,5

44,4

27,6

15

61,2

Taux d’évolution du
taux de couverture 

entre 2020 et 2021 (%)

Taux de
couverture
 en 2020 (%)

Taux de
couverture
 en 2021 (%)

-6,1

87,1

21,0

54,7

10,8

26,8

-3,6

-5,3

33,4

17,5

29,9

66,1

43,5

4,7

29,9

11,0

19,5

107,4

-26,1

-6,8

-28,4

1,9

8,4

38,7

16,0

90,4

89,0

87,5

86,8

85,0

82,5

80,0

76,8

75,1

75,1

74,4

72,1

72,0

71,0

70,5

70,1

68,5

67,0

56.2

51.2

50,5

45,2

29,9

20,8

71,0

Annexe C: Evolution du taux de couverture du SICD,
Tunisie 2020 - 2021 
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Annexe D: Degré de performance du SICD selon le 
gouvernorat, Tunisie 2021

43

TATAOUINE

GABES

SFAX

MEDENINE

SOUSSE

KAIROUAN

TUNIS

NABEUL

ARIANA

BEN AROUS

MAHDIA

BEJA

BIZERTE

MONASTIR

KASSERINE

LE KEF

SILIANA

JENDOUBA

GAFSA

MANOUBA

ZAGHOUAN

TOZEUR

SIDI BOUZID

KEBILI

68,5

67,0

71,0

85,0

80,0

72,0

75,1

75,1

89,0

87,5

86,8

51,2

70,1

50,5

45,2

56,2

70,5

74,4

76,8

82,5

72,1

90,4

29,9

20,8

Indicateur 
d'utilisabilité

(%)

Niveau de 
l'indice

d'utilisabilité
Taux de

couverture (%)Gouvernorat
Causes mal 

définies
(%)

61,9

61,4

67,6

78,1

73,1

64,2

67,0

61,9

76,3

72,3

67,1

46,9

58,4

43,7

38,5

44,4

55,1

58,6

58,6

57,3

46,9

35,1

26,8

11,5

Élevé

Élevé

Élevé

Élevé

Élevé

Élevé

Élevé

Élevé

Élevé

Élevé

Élevé

Moyen

Moyen

Moyen

Moyen

Moyen

Moyen

Moyen

Moyen

Moyen

Moyen

Moyen

Faible

Faible

9,6

8,4

4,8

8,1

8,6

10,9

10,8

17,5

14,3

17,3

22,7

8,5

16,7

13,4

15,0

20,9

21,9

21,3

23,7

30,5

34,9

61,2

10,3

44,9



INSP. Statistiques nationales sur les

causes des décès en Tunisie, 2021

Annexe E: Mortalité observée et mortalité attendue 
selon le mois, Tunisie 2021

Source : INS

Janvier

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

Total

9949

6868

6996

8443

7877

8894

14220

11651

6853

5745

5736

7222

100,454

Nbre de décès
 enregistré

2021

7374

6588

6419

5213

4923

4703

5317

5353

4910

5179

5539

6211

67727

Nombre moyen des 
décès calculé sur 5 ans 

(2015-2019)
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5-7 rue Al-Khartoum, Hôtel le Diplomate 
10ème étage, Le Belvédère, 1002, Tunis.






